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G.N.85.1956.TREATIES Le 6 septembre 1956

CONVENTION SUR LES PRIVILEGES ET DMJWITES DBS NATIONS UNIES
APPROUVEE PAR L1ASSEMBLES GENERALE DES NATIONS UNIES LE 13 FEVRIER 19̂ 6

ADHESION PAR LA REPUBLIQUE POPULAIRE ROUMAINE

COMMUNICATION PAR LE ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGHE ET D'IRLANDE DU NORD

<</
Je suis charge1 par le Secretaire atoSralMe me rearer & la lettre

C.N.67.1956.TREATIES du 1? Juillet 1956>Qt de vous transmettre ci-dessous
la traduction d'un extralt de la cdmmtSsaication du Gouvernement du Royaurae-
Uni de Grande-Bretagne et d' IrlandeV4u>4ford au sujet de la reserve falte
dans I1 instrument d1 adhesion cWPGquvernement de la Re'publique populaire
Roumaine a la Convention sur leajjrivileges et immunit^s des Nations

Unies: .
(Traduction) ... le Gouvernement de Sa Majest^ regrette de ne
pouvoir accepter%la reserve mentionne'e ci-dessus, q.ui, a son
avis, n'est pas qe celles que les Etats d̂ sirant devenir parties
a la Convention onXle droit de formuler.

Veuillez a@/6e^}

les assurances de B§ tres haute consideration.

( ̂  Le Conseiller juridique

r £*£^zz^$c ) .—-̂ -—t—
-̂̂  Constantin A. Stavropoulos
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